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Communiqué de presse

Les salariés belges ont la plus forte ancienneté d’Europe

Les entreprises investissent dans la formation et le développement de carrière pour conserver leur personnel

Bruxelles, décembre 2006 - Sur 3 salariés belges, 1 travaille chez le même employeur depuis plus de 15 ans. Cette ancienneté moyenne des Belges est la plus forte d’Europe. Les possibilités de développement de carrière et de formation apparaissent comme les principales armes de l’entreprise soucieuse de conserver ses collaborateurs.

C’est ce qui ressort d’une étude internationale d’Accountemps, une division du groupe américain Robert Half International (RHI), coté en bourse, spécialisé dans l’affectation de profils comptables, financiers et bancaires dans des entreprises commerciales, industrielles et de services. L’enquête a été realisée par un bureau d’étude indépendant auprès de 2.739 DRH et directeurs financiers dans 9 pays : Belgique, Pays-Bas, France, Allemagne, Tchéquie, Grande-Bretagne, Italie, Nouvelle-Zélande et Australie. En Belgique, Accountemps possède des bureaux à Anvers, Bruxelles, Charleroi, Gand, Grand-Bigard, Hasselt, Liège, Roeselare, Wavre & Zaventem.  

A l’échelle mondiale, la majorité des entreprises (28%) affichent une ancienneté moyenne du personnel comprise entre 5 et 10 ans. Dans 25% des cas, elle va de 3 à 5 ans. L’ancienneté dépasse 15 ans dans 17% des entreprises, se situe entre 10 et 15 ans dans 15% des cas et n’atteint pas 3 ans chez 8% des employeurs.

Ces chiffres contrastent avec les résultats belges : non moins de 34% des entreprises interrogées déclarent une ancienneté moyenne de plus de 15 ans, dans 27% d’entre elles, elle se situe entre 5 et 10 ans, dans 18% entre 10 et 15 ans, dans 11% entre 3 et 5 ans et dans 3%, elle est inférieure à 3 ans. 

La Belgique se démarque sur ce plan des entreprises du reste de l’Europe, de Nouvelle-Zélande et d’Australie.

	Source: Accountemps

 
Quelle est l’ancienneté moyenne par employé dans votre entreprise ? 


	Total
	Grande-Bretagne
	France
	Allemagne
	Pays-Bas
	Belgique
	Tchéquie
	Italie
	Australie
	Nouvelle-Zélande

	Nombre total de répondants
	2.739
	426
	333
	320
	327
	505
	76
	218
	337
	197

	< 3 ans
	8%
	10%
	4%
	6%
	5%
	3%
	14%
	7%
	17%
	17%

	Entre 3 et 5 ans
	25%
	34%
	17%
	18%
	20%
	11%
	49%
	25%
	36%
	42%

	Entre 5 et 10 ans
	28%
	33%
	29%
	29%
	31%
	27%
	24%
	26%
	26%
	25%

	Entre 10 et 15 ans
	15%
	10%
	17%
	24%
	18%
	18%
	8%
	16%
	8%
	6%

	> 15 ans
	17%
	7%
	22%
	20%
	18%
	34%
	3%
	20%
	4%
	1%


La croissance économique exige une politique de fidélisation

Dans le monde, 89% des entreprises (85% en Belgique) investissent dans une politique de fidélisation afin de garder leurs collaborateurs les plus demandés, généralement des spécialistes. La politique de fidélisation se caractérise par l’organisation de formations et l’investissement dans le développement de carrière.

Cet avis est partagé par 65% des cadres interrogés dans le monde, et 67% en Belgique. Tous les pays concernés par l’enquête suivent la même tendance.

Il n’est donc pas surprenant de constater que ces deux dernières années, les entreprises ont surtout investi dans la formation et le développement de carrière pour optimiser leur politique de fidélisation. Dans le monde, 58% des entreprises font partie de ce groupe. Ensuite, 37% investissent dans la participation des salariés aux décisions, 35% dans des formules de rémunération adaptées, 30% dans les avantages tels que les chèques-repas, l’assurance-groupe ou la voiture de société ; enfin 15% misent sur des jours de vacances supplémentaires.

Ces chiffres sont du même ordre en Belgique et dans les autres pays participants.

« Différentes enquêtes ont déjà montré que le salaire n’est pas le facteur qui incite le plus les employés à changer d’emploi. Les possibilités de développements personnel et professionnel prennent par contre une importance de plus en plus élevée. Pour les profils spécialisés, il est assurément essentiel d’être au courant des nouveaux développements dans leur profession. La plupart des sociétés l’ont compris et investissent dans la formation et le développement de leurs collaborateurs. Robert Half International dispose à cet égard de beaucoup de possibilités de formation utilisées aussi bien en ligne que dans nos bureaux, " précise Joël Poilvache, Regional Manager pour Accountemps à Bruxelles.
	Source: Accountemps

 
Quelles actions avez-vous entrepris ces 2 dernières années afin d’optimaliser votre politique de rétention? 


	Total
	Grande-Bretagne
	France
	Allemagne
	Pays-Bas
	Belgique
	Tchéquie
	Italie
	Australie
	Nouvelle-Zélande

	Nombre total de répondants
	2.739
	426
	333
	320
	327
	505
	76
	218
	337
	197

	La participation aux décisions
	37%
	36%
	32%
	39%
	37%
	35%
	31%
	37%
	42%
	42%

	Des avantages supplémentaires tels que les chèques-repas, l’assurance-groupe ou la voiture de société 


	30%
	25%
	40%
	32%
	23%
	32%
	61%
	40%
	22%
	24%

	Des jours de vacances supplémentaires
	15%
	21%
	13%
	13%
	5%
	18%
	37%
	12%
	12%
	19%

	Des formules de rémunération adaptées
	35%
	43%
	25%
	32%
	21%
	27%
	45%
	40%
	45%
	60%

	La formation et le développement de carrière 


	58%
	61%
	57%
	58%
	59%
	58%
	60%
	45%
	58%
	68%


"Nous remarquons également auprès des profils financiers et comptables que progresser et se développer est très important. Grâce aux diverses missions pour lesquelles ces personnes travaillent, celles-ci élargissent davantage leurs connaissances. Elles entrent en contact avec différentes cultures d'entreprise, de nouveaux systèmes et de nouvelles méthodes de travail. Pour ces personnes, acquérir de l’expertise et accumuler de la connaissance sont des facteurs de stimulation et de motivation non négligeables. Pour les jeunes, ceci offre un tremplin instructif vers un travail fixe, pour les collaborateurs plus expérimentés, il s’agit de la manière idéale pour apprendre durablement.", conclut Joël Poilvache.

A propos d’Accountemps

Accountemps est une division spécialisée du groupe américain Robert Half International Inc. Leader de marché sur le plan du travail intérimaire spécialisé, le groupe est côté à la bourse de New York. Depuis sa création, voici plus de 15 ans, Accountemps se spécialise dans le placement de profils comptables, financiers et bancaires dans des entreprises industrielles, commerciales et de services. Avec plus de 330 succursales en Europe et en Amérique du Nord, Accountemps dispose d’un vaste réseau international. En Belgique, Accountemps possède des bureaux à Anvers, Bruxelles, Charleroi, Gand, Grand-Bigard, Hasselt, Liège, Roeselare, Wavre & Zaventem. www.accountemps.be 

Pour toute information complémentaire ou si vous souhaitez une interview, prière de prendre contact avec : 

Erik Struys

Tél. : 02 263 21 79

E-mail:  estruys@creative-strategies.be
Ou

Katrien Vandenabeele

Tél. : 02 481 54 57

E-mail : katrien.vandenabeele@rhi.net
